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IDENTITÉ DU DEMANDEUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personne morale 

Dénomination / raison sociale François PERRIN 

SIRET / RCS 57362001000013 / RCS Vienne 

Forme juridique Société par Action Simplifiée (SAS) 

Code APE Exploitation de gravières et sablières, extraction 
d'argiles et de kaolin (0812Z) 

Siège social 

Adresse complète 102 Route de Lyon 

Code postal 38510 

Localité MORESTEL 

Pays FRANCE 

Téléphone 04.74.80.04.66 

Site concerné par la demande 

Carrière de Palenge 

Route de l’Epaux 

38 510 ARANDON-PASSINS 

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande 

Nom SABLIER 

Prénom Guillaume 

Qualité Directeur Matériaux et Commercial 

Téléphone 06.64.28.15.09 

Courriel g.sablier@fperrin.fr  

mailto:g.sablier@fperrin.com
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TABLEAUX DES NOMENCLATURES 

 

Le présent dossier porte la demande d’autorisation environnementale au titre des réglementations suivantes : 

Nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 
 

RUBRIQUES ACTIVITE SUR LE SITE CRITERES DE CLASSEMENT CLASSEMENT DU PROJET 

2510-1  Exploitation de carrière 
Volume total = 10 318 000 t = 4 690 000 m3 
Prod annuelle moyenne = 350 000 t 
Prod annuelle maximale = 400 000 t 

Sans seuil Autorisation 

 

Nomenclature des Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements (IOTA) 
 

RUBRIQUE ACTIVITE SUR LE SITE CRITERES DE CLASSEMENT CLASSEMENT DU PROJET 

2.1.5.0 
Rejet d’eau pluviale dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol 
Surface du bassin naturel intercepté  

S < 20 ha 
S> 20 ha : Autorisation 

1 ha <S< 20 ha : Déclaration 
Déclaration 

 

Réglementation relative à la protection des espèces 
 

RUBRIQUE ACTIVITE SUR LE SITE CLASSEMENT DU PROJET 

Art L411-1 du Code 
de l’Environnement 

Pour les espèces animales ou végétales protégées et leurs habitats, sont interdits : 

1° La destruction, la perturbation intentionnelle (espèces animales) ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, (espèces végétales) ; 
3° la destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces. 

Exploitation de carrière conduisant à la 
destruction de zones naturelles et 

affectant l’habitat de reproduction de 
certaines espèces 

Demande de dérogation aux mesures 
de protection des espèces dans les 

conditions déterminées par les articles 
R. 411-6 du Code de l’Environnement Art L411-2 du Code 

de l’Environnement 
Conditions dans lesquelles se fait la délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées au L411-1. 

 

Réglementation relative au défrichement 
 

RUBRIQUE ACTIVITE SUR LE SITE CLASSEMENT DU PROJET 

Art L341-1 du Code 
Forestier 

Est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre 
fin à sa destination forestière 

Exploitation de carrière conduisant au 
défrichement de zones boisées : 2,4 ha 

Demande d’autorisation de défrichement 
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INFORMATIONS JURIDIQUES ET 
ADMINISTRATIVES SUR LA PROCÉDURE 
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1 PROCÉDURE D’INSTRUCTION DU DOSSIER DE DEMANDE 

D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
1.1 TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES 

Les dispositions suivantes sont prises en application de trois textes relatifs à l’autorisation 
environnementale : 

 Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 ; 

 Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 ; 

 Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017. 

Elles se rapportent aux projets soumis à autorisation au titre des Installation Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) ou des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 
(IOTA) soumis à la législation sur l’eau. 

Les principaux articles du Code de l’Environnement l’applicables à la demande d’autorisation 
environnementale de l’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement projetée sont : 

 Articles L.511-1 à L.511-2 et L.512-6-1 ; 

 Articles R.511-9 à R.511-12, R.512-1. 

Parallèlement l’autorisation environnementale inclut les prescriptions des législations relevant : 

 Art L341-1 du Code Forestier : autorisation de défrichement ; 

 Art L411-1 et L411-2 du Code de l’Environnement, relatif à la procédure de dérogation aux 
mesures de protection des espèces. 

Les pièces de la demande doivent satisfaire aux prescriptions de l’arrêté du 22 septembre 1994, 
modifié par l’arrêté du 30 septembre 2016 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières. 

 

1.2 DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE D’AUTORISATION 
1.2.1 Phase d’examen de la demande 

En amont de la démarche, le pétitionnaire échange avec le service instructeur (DREAL-Unité 
Territoriale) afin de préciser les informations attendues dans le dossier de demande. 

Lorsqu’il juge ce dernier complet, le pétitionnaire procède au dépôt de la demande officielle auprès de 
l’autorité préfectorale compétente (Direction Départementale de la Protection des Populations). 

Le préfet délivre un accusé de réception dès la demande d’autorisation. Dès réception en préfecture, 
le dossier de demande est transmis à l’inspection des installations classées qui vérifie s’il est complet 
et, le cas échéant, propose au Préfet de le faire compléter par le pétitionnaire dans un délai qu’il fixe. 

La phase d’examen de la demande d’autorisation a une durée de base de 4 mois, à compter de la 
date de l’accusé de recevabilité. Cette durée peut être prolongée pour des raisons motivées ou pour 
différentes causes codifiées. 

Lorsque la demande d’autorisation environnementale porte sur un projet soumis à l’évaluation 
environnementale en application de l’article L.122-1 du Code de l’Environnement, le préfet transmet 
le dossier à l’Autorité Environnementale dans les 45 jours suivant le dépôt de la demande validée. 
L’AE dispose d’un délai de 2 mois pour élaborer l’avis. 

Le Préfet saisi également pour avis la Commission Locale de l’Eau, si le projet est situé dans le 
périmètre d’un SAGE. 

Le préfet saisi le service EHN (Préservation des milieux et des espèces) de la DREAL chargé de 
l’instruction de la demande de dérogation Espèces protégées. Le dossier est analysé une première 
fois au niveau de la DREAL (complétude, compléments éventuels) avant d’être transmis au Conseil 
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national de la protection de la nature (CNPN) qui donne un avis sous environ 2 mois (avis non 
conforme). 

Le préfet examine la demande de défrichement. La décision (autorisation ou refus) est généralement 
délivrée dans un délai de 2 mois suivant la réception du dossier complet. La décision d’autorisation 
précise les conditions à respecter pour réaliser le défrichement. 

Le Préfet vérifie que le projet est compatible avec l’affectation des sols défini par le document 
d’urbanisme local en vigueur au moment de l’instruction ou qu’une procédure de révision, de 
modification ou de mise en compatibilité de ce document soit engagée pour permettre le projet 
demandé. 

Le Préfet saisi le président du Tribunal Administratif en vue de la désignation du Commissaire 
Enquêteur au plus tard 15 jours suivant la date d’achèvement de la phase d’examen. 

Le Préfet prend l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique au plus tard 15 jours après 
la désignation du Commissaire Enquêteur. 

Dans les quinze jours suivant la réception du rapport d’enquête publique, le Préfet transmet la note 
de présentation non technique de la démarche et les conclusions motivées du commissaire 
enquêteur à la commission départementale consultative : il s’agit de la Commission Départementale 
de la Nature des Paysages et des Sites (CDNPS) dans le cas d’une demande d’autorisation de 
carrière. 

Le projet d’arrêté statuant sur la demande est communiqué au pétitionnaire qui dispose de 15 jours 
pour présenter ses observations éventuelles par écrit. 

Le Préfet statue sur la demande dans les 3 mois, à compter du jour de réception par le pétitionnaire 
du rapport d’enquête. Ces délais peuvent être prorogés une fois, avec l’accord du pétitionnaire. 

 

1.2.2 Phase d’enquête publique 

Le préfet saisit le président du Tribunal Administratif en vue de la désignation du commissaire 
enquêteur au plus tard quinze jours suivant la date d’achèvement de la phase d’examen. 

Le préfet prend l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique au plus tard quinze jours 
après la désignation du Commissaire Enquêteur. 

Les délais annoncés sont de trois mois. La procédure d’enquête publique est détaillée ci-
dessous.  

 

1.2.3 Phase de décision 

Dans les quinze jours suivant la réception du rapport d’enquête publique, le préfet transmet la note de 
présentation non technique de la démarche et les conclusions motivées du commissaire enquêteur 
au Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
(CODERST). 

Le projet d’arrêté préfectoral statuant sur la demande est communiqué au pétitionnaire qui dispose de 
15 jours pour présenter ses observations éventuelles par écrit. 

Le préfet statue sur la demande d’autorisation environnementale dans les trois mois (deux mois + un 
mois lié à la consultation du CODERST), à compter du jour de réception par le pétitionnaire du 
rapport d’enquête. Ces délais peuvent être prorogés une fois, avec l’accord du pétitionnaire. 

L’arrêté préfectoral délivré introduit une phase d’information et de publicité de la décision préfectorale 
sur site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre mois. Cette décision est 
susceptible d’un recours contentieux par les tiers pendant un an.   
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2 DÉTAIL DE LA PROCÉDURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
2.1 PRINCIPAUX TEXTES RÉGISSANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

2.1.1 Textes généraux 

 Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 

 Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement 

 Code de l’environnement, et notamment : 

 Partie législative : L.126-1 ; 

 Partie réglementaire : R.126-1 à R.126-4 ; 

 Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Code de l’urbanisme. 

 

2.1.2 Textes relatifs aux enquêtes publiques (décret 2017-626 du 25 avril 2017) 

 Code de l’environnement, notamment : 

 Partie législative : L.123-1 à L.123-19, L.211-12 ; 

 Partie réglementaire : R.123-1 à R.123-33. 

 

2.1.3 Textes relatifs à l’évaluation environnementale (décret 2016-1110 du 11 août 2016) 

 Code de l’environnement, notamment : 

 Partie législative : L.122-1 à L.122-12 ; 

 Partie réglementaire : R.122-1 à R.122-15. 

 

2.2 OUVERTURE ET MESURES DE PUBLICITÉ 

L’avis d’ouverture d’enquête fait l’objet des mesures de publicité suivantes : 

 Publication des deux journaux régionaux ou locaux au moins quinze jours avant et dans les 8 
jours de l’ouverture de l’enquête ; 

 Affichage aux Mairies d’Arandon-Passins et Courtenay et sur le lieu du projet quinze jours au 
moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci ; 

 Affichage aux Mairies concernées par le rayon d’affichage désigné par le classement ICPE du 
projet (3 km pour le projet) : Creys-Mépieu, Soleymieu, Sermérieu, Salagnon. 

 

2.3 DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

La durée de l’enquête est fixée par l’arrêté préfectoral d’ouverture et d’organisation de l’enquête 
publique. Elle doit se dérouler sur une durée minimale d’un mois, éventuellement prorogée d’une 
durée maximale de 15 jours décidée par le commissaire-enquêteur sur les observations recueillies.  

Pendant l’enquête, l’ensemble du dossier d’enquête publique sera consultable en mairie(s). Le public 
pourra présenter ses observations, propositions et contre-propositions sur les registres d’enquête mis 
à disposition à cet effet ; ou les adresser par courrier au commissaire enquêteur en mairie. 

Le commissaire enquêteur assurera des permanences en mairie afin de recevoir le public, 
d’échanger avec lui sur le projet et de recevoir ses observations écrites et orales. Les jours et heures 
de ces permanences sont mentionnés dans les avis d’ouverture d’enquête. 

Le commissaire enquêteur pourra demander notamment que des compléments soient apportés au 
dossier, visiter les lieux concernés par le projet, auditionner toute personne qui lui paraitra utile de 
consulter et demander l’organisation de réunion d’information. 
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À l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur ou du président de la commission d’enquête et clos par lui. 

Le commissaire enquêteur a un mois pour rendre son rapport et ses conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserve ou défavorables au projet. 

Il les adresse au préfet qui sera chargé de les remettre aux communes d’Arandon-Passins et 
Courtenay. 

 

2.4 CONTENU DU DOSSIER D’ENQUÊTE 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale mis à l’enquête publique comporte les 
pièces suivantes : 

1°. Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et 
adresse et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme 
juridique, son numéro de SIRET, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
demande ; 

2°. La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu’un plan de situation du projet à l’échelle 
1/25 000, ou à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement. 

3°. Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu’il dispose du droit 
d’y réaliser son projet ou qu’une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 

4°. Une description de la nature et du volume de l’activité, l’installation, l’ouvrage ou les travaux 
envisagés, de ses modalités d’exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que 
l’indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de 
suivi et de surveillance, les moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident ainsi que les 
conditions de remise en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l’origine et le 
volume des eaux utilisées ou affectées ; 

5°. Lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l’étude 
d’impact réalisée en application des articles R.122-2 et R.122-3  

6°. Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, 
notamment de celles prévues par les 4° et 5° ; 

7°. Une note de présentation non technique ; 

8°. Pour les installations mentionnées à l’article R.516-1 ou à l’article R.515-101, les modalités des 
garanties financières exigées à l’article L.516-1, notamment leur nature, leur montant et les délais de 
leur constitution ; 

9°. Un plan d’ensemble à l’échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de 
l’installation ainsi que l’affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les 
réseaux enterrés existants. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par 
l’administration. 

10°. L’étude de dangers mentionnée à l’article L.181-25. 



LES ÉTAPES ET LES ACTEURS  
DE LA PROCÉDURE

PHASE D’EXAMEN
4 mois annoncés1

 
+ 1 mois si avis  
d'une autorité  

ou  
instance nationale

1. Ces délais peuvent être suspendus, arrêtés ou prorogés : délai suspendu en cas de demande de compléments ; possibilité de rejet de la de-
mande si dossier irrecevable ou incomplet ; possibilité de proroger le délai par avis motivé du préfet. 2. CNPN : Conseil national de la protection 
de la nature. 3. CODERST : Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. 4. CDNPS : Commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites.

PHASE D’ENQUÊTE  
PUBLIQUE

3 mois annoncés

PHASE DE RECOURS

PHASE AMONT

PHASE DE DÉCISION
   2 mois annoncés

*+1 mois

Le silence de  
l’administration vaut  
rejet de la demande

Sollicite l’obtention de  
l’autorisation environnementale

Pétitionnaire

Pétitionnaire

Autorité  
administrative  

compétente

Autorité administrative compétente  

Tiers

Dépôt du dossier sous formats électronique  
et papier

Examen du dossier :
- instruction interservices
-  consultations obligatoires des instances  

et commissions concernées
-  avis de l’autorité environnementale 

en cas d’étude d’impact

Échanges en amont précisant les informations 
attendues dans le dossier
ou
certificat de projet à la demande du pétitionnaire 
(délai de deux mois)

Délègue l’instruction

contribuent à l'instruction

délivre

Soumis pour 
avis contradictoire

délivre

Possibilité de réclamation gracieuse 
à compter de la mise en service, pour 
contester l’insufisance ou l’inadaptation 
des prescriptions.
 >  Le cas échéant, arrêté complémentaire  

du préfet pour ajuster les prescriptions

Recours possible devant le juge administratif :
-  dans un délai de 2 mois pour le pétitionnaire
-  dans un délai de 4 mois à compter de la  

publication pour les tiers

Enquête publique :
- ouverture de l’enquête publique
-  recueil des avis des collectivités locales  

et de leurs groupements concernés 
 > Rapport d’enquête

Consultation facultative du CODERST3 
ou de la CDNPS4 *

Projet de décision

Arrêté d’autorisation et publicité

Service instructeur coordonnateur
( service inspection des installations  

classées ou police de l’eau ou  
service de l’État désigné par l'autorité  

administrative compétente)

Services instructeurs contributeurs 
( services chargés des milieux naturels, de l’éner-

gie, de la forêt, du patrimoine, de l’archéologie,  
de l’évaluation environnementale, etc. )

ÉTAPES DE LA PROCÉDUREPHASES ET DÉLAIS PRINCIPAUX ACTEURS
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